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[bookmark: _Toc83035548][bookmark: _Toc151970424][bookmark: _Toc151970530]Recouvrement de la piste 16-34 (secondaire), du stationnement et réfection des aides visuelles à l’aéroport des Îles-de-la-Madeleine
7 mai 2025 – Transports Canada a l'intention de déterminer si la réalisation de ce projet est susceptible d'entraîner des effets environnementaux négatifs importants. Pour l'aider dans ce processus, Transports Canada invite le public à lui faire part de tout commentaires à ce sujet pendant les 30 jours suivant la publication de cet avis.
Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 7 juin 2025 à : aea-eaa@tc.gc.ca

[bookmark: _Toc83035549][bookmark: _Toc151970425][bookmark: _Toc151970531]Le projet proposé
L’aéroport des Îles-de-la-Madeleine est situé au centre du golfe du Saint-Laurent et dessert l’ensemble de l’archipel de la Madeleine, soit un regroupement d’une douzaine d’îles. Il s’agit d’un aéroport éloigné en vertu de la Politique nationale des aéroports. Cet aéroport est composé d’une piste principale (08-26) de 14 741 m de long sur 492 m de large, une piste secondaire (16-34) de 11 837 m de long sur 492 m de large, deux voies de circulation (Alpha et Bravo) et d’une aire de trafic. 
Le revêtement en enrobé bitumineux de la piste secondaire 16-34 de l’aéroport des Îles-de-la-Madeleine a dépassé sa durée de vie utile. Le revêtement présente des signes de vieillissement pouvant compromettre son exploitation sécuritaire. 
De plus, les aides visuelles longeant la piste principale et la piste secondaire démontrent des signes de vieillissement prématuré, et un remplacement complet est nécessaire afin de se conformer aux normales du TP312. 
Finalement, le revêtement du stationnement public a aussi atteint la fin de sa vie utile et il doit être refait. 
Les activités prévues sont les suivantes :
· [bookmark: _Toc104881255]Mobilisation et démobilisation, transport, circulation et opération de la machinerie
· Resurfaçage de la piste secondaire (16-34)
· Remplacement des aides visuelles  
· Remplacement du balisage d’approches lumineux omnidirectionnels (ODALS)  
La réalisation des travaux est prévue de 2026 à 2028.

